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REVUE DU GENIE

Le IV) döcembre dernier une centaine d'officiers du genie
etaient reunis ä Berne pour prendre congö de MM. Jes colonels

Lochmann, chef de l'arme, et Blaser, instrueteur en
chef, tous cleux dömissionnaires pour raisons de santö.

A cette occasion, M. le colonel Lochmann a prononce un
discours dans lequel il a retrace l'histoire de Tarme du genie
pendant les dix-huit annees qu'il a passees ä sa töte. II a clos
son expose par un apergu cles mesures en cours d'execution
et de celles qui, selon lui, seraient encore desirables.

Que l'honorable chef cle Tarme nous permette cle le suivre
sur ce terrain et si parfois nos remarques et nos desiderata
ne co'incident pas avec les siens, qu'il veuille bien y voir une
preuve d'interet au developpement cle Tarme et non un esprit
de critique et de denigrernent.

Lorsque en 1882, M. le colonel Lochmann succeda comme
chef de Tarme ä M. le colonel Dumur, dömissionnaire,
Torganisation du gönie etait teile que la loi cle 1874 l'avait creee.

Chaeune des huit divisions d'armöe avait son bataillon du
genie qui comprenait, outre la subdivision du train :

Une compagnie de sapeurs ä 153 hommes.
Une compagnie de pontonniers ä 123 hommes.
Une compagnie de pionniers ä 108 hommes.

Cette derniere se subdivisait en une section de telegraphe
et une cle chemin cle fer.

Le maleriel technique du bataillon du genie ötait le suivant:
Comp, cle sapeurs : 2 chariots de sapeurs.
Comp, de pontonniers : 2 chariots de pontonniers.

1 forge de campagne.
5 haquets ä chevalets.

10 haquets ä poutrelles.
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Comp, de pionniers : 1 voiture Station.
2 chariots ä fil.
1 chariot ä cäble.
2 chariots cle chemins de fer.

En outre : 2 chariots de mineurs, non repar¬
tis aux compagnies.

Cette Organisation, d'une grande simplicite apparente, avait
le defaut de reunir dans une möme unitö des troupes dont le
but, et par consequent l'emploi, etaient fort divers. II en
rösultait une. dislocation fatale cles compagnies et l'impossibilite
pour le commandant d'avoir son bataillon dans la main. C'est.

sans doute en partie pour cela qu'on avait juge necessaire
d'avoir it rötat-major cle la division un officier superieur du
genie avec le litre d'ingenieur cle division.

A cöte des bataillons du genie, il y avait encore les pionniers

d'infanterie. Ceux-ci, veritables sapeurs par l'instruction
et Tequipement, etaient attaches ä l'infanterie ä raison cle 4

par compagnie, avec uu sous-officier par bataillon et un officier

et un chariot d'outils par regimenl.
Toutes ces troupes etaient armöes du fusil Peabody tirant

la möme cartouche que le fusil Vetterli cle l'infanterie.
Cette Organisation, malgrö ses döfauts, se maintint sans

grandes modifications jusqu'ä la loi de 1891 sur la creation
des corps d'armee. L'organisation actuelle date de l'ordonnance

definitive du 28 decembre 1894 sur Ies corps d'armee.
L'espace qui separe ces cleux dates fut rempli par cles discussions

nourries, parfois meme passionnees. Un certain courant
hostile au genie s'etait manifeste en haut lieu et un avant-
projet officiel prevoyait une forte reduction de ses effectifs. La
Revue militaire suisse a publie, en particulier en 1894, de

nombreux articles ä ce sujet; nous y renvoyons les lecteurs
desireux de connaitre les details de cette polemique, oii le
genie finit par avoir gain cle cause et par sortir cle la lutle
transformö mais non diminue.

Nous nous contenterons d'indiquer les points principaux cle

cette transformation.
Tout d'abord, il ötait hors de doute que le bataillon du

genie, dejä peu maniable dans Ia division, devait disparaitre
du corps d'armee. Ses divers elements devaient etre rendus
independants les uns des autres. Les sapeurs, inseparables de

Tinfanterie, devaient rester aux divisions ; les autres subdivi-
fpm
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sions, plus speciales, devaient ötre rattachees directement au

corps d'armee ou ä l'armee.
Quant aux pionniers d'infanterie, ils n'avaient pas donnö

les resultats qu'on en attendait et le voeu gönerai ötait qu'on
les rendit au genie pour en faire des sapeurs. C'est ce qui eut
lieu, et cle cette fagon on put dedoubler les huit compagnies
divisionnaires de sapeurs et former les lnüt demi-bataillons
du genie tels qu'ils existent actuellement.

De möme pour les pontonniers les huit compagnies accolees
deux ä deux formerent pour cliaque corps d'armee im equipage

de pont it dix unites, soit 132 m. cle pont.
Les huit compagnies de pionniers furent scindöes en quatre

compagnies de telegraphe attachees aux corps d'armöe et qualre

de pionniers de chemins de fer, röunies en im bataillon.
Les huit ingenieurs de division disparurent pour faire place

aux quatre chefs du genie des corps d'armöe.
Cette Organisation est restee teile quelle depuis lors, saufen

ce qui concerne la compagnie d'aerostiers, de formation toute
recente et non encore definitive '.

Du moment que six annees d'expörience n'ont pas lait
ressortir de döfauts graves clans Torganisation, on est en droit
de conclure avec le colonel Lochmann que le principe en est

juste et qu'elle realise un progres marque sur celle cle 1874.
Non pas qu'il n'y ail, aucune critique ä formuler mais, dans

une armee cle milices surtout, le mieux est Tennenii du bien
et toute reforme qui n'est pas indispensable est plus nuisible
qu'utile.

Cependant, comme Ta fait ressortir le colonel Lochmann,
il se pourrait que nous fussions obliges ä bref delai cle clianger
cle nouveau cle Systeme. Dejä des voix autorisees ont reclame
la suppression des corps d'armee et le retour ä l'organisation
divisionnaire. II est evident que dans ce cas Ia röpartition des

troupes du genie devrait etre etudiee ä nouveau. C'est surtout
dans cette eventualite que nous nous croyons fonde ä prösenter
les remarques suivantes sur Torganisation actuelle cles troupes
du genie.

Tout d'abord, ä tout seigneur tout honneur, conimencons
par en haut. L'ordonnance de 1894 a donne ä chaque corps
d'armee un chef du genie et eile a eu raison, mais eile en a

enleve un ä chaque division et en cela, croyons-nous, eile a

1 Voir nos trois derniers numeros.
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eu tort. II est hors de doute qu'un divisionnaire a autre chose
ä faire que d'ötudier des questions techniques; il a besoin
d'avoir pour cela un officier specialiste. On a pense que le
commandant du demi-bataillon du gönie pourrait en tenir
lieu et on a prescrit ä cet officier, dont la troupe est en general

disloquöe, cle se tenir le plus possible ä l'etat-major cle

division. II en resulte pour cet officier — et pour sa troupe —
une Situation fausse. Aussi croyons-nous que, möme si l'on
ne modifie pas l'organisation des corps d'armee, il devrait y
avoir ä Tötat-major de chaque division un officier superieur
du genie.

Oui, nous dira-t-on, mais oii le prendre A cela nous
repondrons : au demi-bataillon du genie, si i'on n'en trouve
pas ailleurs. Dans la pratique des manoeuvres, le demi-bataillon
du genie est presque toujours disloquö; ses compagnies,
independantes toute la journee, ne retrouvent leur etat-
major de bataillon que le soir au cantonnement ; ce n'est

pas trop ose cle dire qu'elles pourraient s'en passer complötement.

On a fait dejä et ä maintes reprises la möme remarque ä

propos des pontonniers. Un grand nombre d'officiers du gönie
pröfereraient voir Ies cleux faibles compagnies consohdees en
une seule cle 200-250 hommes. On aurait ainsi plus d'unite
d'aetion et on ferait economie de cadres.

Quant aux tölegraphistes leur Organisation est intimement
liee ä la question du materiel qui est encore en suspens. En
tous cas Teffectif reglementaire parait bien adapte aux besoins
du service. II a etö question cle detacher des compagnies le
service cles signaux optiques qui a pris depuis quelques annees
une grande extension. Nous croyons que c'est ä tort : la tele-
grapliie optique chez nous a surtout pour but cle suppleer ä la
telegraphie electrique lorsque celle-ci devient impraticable,
par exemple en montagne ; il laut donc que la meme unitö
soit capable de faire ä volontö Tun ou Tautre service.

Des pionniers de chemins de fer nous pröferons dire le
moins possible. Nous avons le sentiment qu'ils ne servent
actuellement pas ä grand chose et qu'on pourrait employer le

personnel plus utilement ailleurs mais nous nous sentons trop
peu compötent pour en faire la proposition.
• Voilä en somme quels sont nos vceux pour Torganisation du

personnel du gönie :



36 REVUE MILITAIRE SUISSE

Ofliciers superieurs du gönie ä Tötat-major cle division.
Compagnies cle sapeurs independantes.
Compagnies cle pontonniers consolidöes en une seule.
Pour ce qui est de Varmement de ce personnel, chacun sait

qu'ä Theure qu'il est toutes les troupes du genie sont armees
du fusil d'infanterie mod. 80.

A parlir cle l'annee prochaine, les aerostiers et les compagnies

de telögraphe recevront le fusil dit fusil court. Moins long
de 20 cm., ce fusil est plus leger et surtout plus maniable que
celui d'infanterie, point capital pour cles hommes qui, clans la
resle, travaillent en marche, le fusil en bandouliöre. Cette

arme, dont la hausse est graduöe ä 1200 m., suffit certes pour
un combat defensif, le seid probable pour des troupes de ce

genre.
Beaucoup d'officiers sont meine d'avis qu'il y aurait avantage

ä artner du fusil court loutes Jes troupes du genie. Le sapeur,
surcharge par ses outils, serail allögö, de möme que le

pontonnier, peu exerce ä la marche.
Ce point cle vue n'a cependant pas prevalu; on a fait ressorlir,

non sans raison, que le sapeur, soldat d'avant-garde, intime-
nient lie ä Tinfanterie, doit ötre armö comme eile. 11 peul se

presenter des cas — nous pourrions en citer tires cles manceuvres

de 1809 —oii la compagnie cle sapeurs se trouve, par le

fait des circonstances, engagee clans un combat ä grande
distance oii eile serait en etat (l'inferiorite manifeste avec lc fusil
court. D'autre part, le pontonnier et le pionnier de chemin
de fer, peu charges et marchant peu, n'ont pas besoin d'ötre
allöges et peuvent garder le fusil d'infanterie.

Bref, la question n'est pas encore complötement viclee ; il esl
de fait que le sapeur est surcharge et que, jusqu'ä prösent, on
n'a pas trouve d'autre moyen cle l'allöger. 11 est donc probable
que la question reviendra sur le tapis. Quelle que soit, alors la
decision prise, que ceux qui auront en mains Tinstruction du
genie se souviennent qu'il ne suffit pas d'avoir une bonne arme,
mais que Tessenliel est cle savoir s'en servir. Or, ä l'heure qu'il
est, on ne peut malheureusement pas dire que nos troupes du
genie sachent se servir de leur arme comme elles le devraient.
II est vrai que. malgre le temps forcement restreint et
Tinstallation defectueuse des places cle tir. on obtient, clans les
ecoles cle recrues, cles resultats satisfaisants; mais ces resultats,

hölas! ne se maintiennent pas. Par une anomalie dont
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nous ignorons la cause, le soldat du gönie, armö du möme
fusil que le fantassin, n'est pas astreint aux exercices cle tir en
dehors du service. 11 en resulte un manque d'interet pour le

tir, qui se traduit par de piteux rösultats dans les cours cle

repötition, surtout pour les feux de magasin.
II y a lä une lacune qu'il conviendrait de combler au plus

vite si nous voulons rester ä la hauteur coiiwiie troupe
combattante.

Passons au materiel du genie.
Ce materiel a ete fort peu modifie jusqu'ä ces dernieres

annees. La reorganisation de 1894 s'est bornee ä le grouper
autrement.

A notre avis, ce groupement n'a pas ete en tous points
heureux. Nous avons rappele plus haut que les pionniers d'infanterie

etaient dotes de chariots regimentaires. L'equipement de

ces chariots, qui consiste essentiellement en outils de terrassiers,

montre clairement qu'ils n'ont jamais ete destines aux
pionniers eux-mömes, mais ä Tinfanterie. Pourquoi les a-t-on
enleves ä celle-ci? Nous ne savons; mais nous ne sommes pas
seul ä croire qu'on ferait bien de les lui rendre au plus vite.
De cette facon, Tinfanterie aurait ses outils sous Ia main et le
demi-bataillon du genie serait allege cle quatre voitures qui ne
lui rendent aucun service.

Felicitons-nous par contre de la circulaire d'avril 1890, rö-

glant la repartition du materiel aux compagnies de sapeurs. A

l'avenir, chaque sapeur portera sur le sac un outil, pelle,
pioche, hache ou cognee; en outre, chaque compagnie recoit un
chariot cle sapeur d'un nouveau modele allege. Ce chariot cloit
suivre partout la compagnie, tandis que les autres voitures
restent au train de combat. II y a certes lä un grancl progres;
desormais, nous ne verrons plus de sapeurs sans outils comme
cela arrivait si souvent autrefois. II va sans dire qu'il y a des

raecontents ; les uns trouvent les nouveaux outils trop legers;
d'autres — ceux qui les portent — les trouvent trop lourds;
d'autres enfin en contestent. l'utilite, du moment qu'on a un
chariot de compagnie. Ceux qui, comme nous, ont öte obliges,
dans im terrain difficile, de laisser leur chariot en arriere pour
ne le revoir que la nuit, ne seront pas cle ce dernier avis.
Supposons d'ailleurs qu'un des conducteurs ou nes chevaux de cet
unique chariot soit mis hors de combat; oii ccruntnos outils?
Nous estimons donc qu'on a agi sagernent cn cclant nos sa-
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peurs d'outils portatifs, et nous, qui rvons cu maintes fois
l'occasion de nous en sprvir, nous nous ci döclarons satisfait.
Le mode de Suspension au sac demande cependant ä etre
ameliore.

Quant au nouveau chariot cle sapeurs, s'il constitue un
progres sur l'ancien, il nous semble cependant bien lourd encore
avec ses 1600 kilos. En cherchant bien, on trouverait sans doute
ä Talleger.

Signalons, comme une heureuse innovation, Tadoption en
principe des appareils cle pontage Pfund comme partie intö-
grante du matöriel de sapeurs.

Les pontonniers ont aussi fail cette annöe un.pas en avant
clans la question du matöriel. Depuis longtemps, la grande
majorite cles officiers de pontonniers reclamait la suppression
cle cette caisse ingouvernable, verilable noic-chretien, qu'on
appelle le ponton-corps. Cette annöe, enfin, il a öle, dans une
certaine mesure, fait droit ä leurs reclamations. Desormais,
l'unitö cle pont aura im haquet ä poutrelles de plus, ce qui
donnera sept unites ä quatre voitures, plus deux haquets de

reserve. Nous y perdrons — sans regret —trois pontons-corps
par equipage. D'autre part, les pontons-becs seront legerement
modifiös et rallonges cl'une courbe.

La transformation du materiel de telögraphe est toujours ä

Tetude.
Depuis quelques annees, on emploie im nouveau cäble de

campagne dit portatif, mais, malgre de nombreux essais, dn
n'a pas encore trouve un type satisfaisant de chariot ä cäble.
En effet, pour une construetion rapide, il laut que la voiture
soit simple et legere; mais en la simplifiant et Tallegeant trop,
on risque de ne pas pouvoir faire face ä toutes les eventualites

II a öte fortement question, ä un moment donnö, cle supprimer

tout le materiel ä fil. 11 a ete surabondamment prouve
qu'avec le cäble on construit mieux et plus vite. Le lil n'a donc,
en somme, plus sa raison d'etre et il est probable qu'on Tau-
rait döjä aboli si cela pouvait se faire d'un trait cle plume. Mais
ce materiel existe et il faudra bien l'utiliser, soit en elite, soil
en landwehr, jusqu'ä son usure complete.

La voiture-station, l'omnibus du tölegrapJie, a aussi failli
disparaitre ; im moment, on a pu croire qu'elle irait prendre place
au Musee national, ä cötö cle la diligence du Gothard, avec la-
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quelle eile a un vague air cle parente. 11 n'en a rien öte; le vieux
vehicule a resiste ä tous les essais qui ont ete faits pour Tamal-

gamer avec le chariot ä cäble. Rösignons-nous ä le voir
encore cahoter sur nos routes pendant quelques rassemblements
de troupes.

N'oublions pas de mentionner le döveloppement qu'a pris
depuis quelques annees le service des signaux optiques. Le
triangle autrichien a fait place au disque frangais, qui lui-möme
a du s'effacer devant Jes röflecteurs Mangin. Ces derniers
appareils ont donne pleine satisfaction et des essais pour y adapter

Teclairage ä Tacetylene ont eu cle bons resultats.
Le maleriel du chemin de fer est, comme d'ailleurs le

personnel, insuffisant pour de grands travaux. En temps cle guerre,
il devrait, cela va sans dire, ötre Supplemente par le materiel
des compagnies civiles.

Nous ne dirons rien des ballons, sur lesquels nos lecteurs
ont ötö amplement renseignes par de röcents articles.

Voilä donc, en resume, les remarques que Texpose de M. le
colonel Lochmann nous a suggerees; mais il est une autre
question que nous voulons aborder en terminant; c'est celle
du personnel d'instruction.

Ce n'est pas tout que d'avoir une Organisation, des armes,
cles outils, cles voitures. II faut encore et surtout que le
personnel soit instruit lant dans ses devoirs de soldat que dans
le maniement cle ses armes et de son materiel, quels qu'ils
soient.

Or c'est pröcisement lä le point noir ä Thorizon. Pendant
Tannee derniere, le corps d'instruction du genie a subi perte
sur perte. Outre l'instructeur en chef, dömissionnaire, deux
instrueteurs des plus anciens et experimentes, le lieut.-colonel
Moccetti et le major Lang, nous ont ete brusquement enleves.
Deux autres instrueteurs, malades, ne pourront probablement
faire cette annee que peu ou point de service. II ne reste donc

pour aider clans sa täche le nouvel instrueteur en chef, que
trois instrueteurs cle IImß classe. Möme avec Tenergie infati-
gable cle M. le colonel Pfund, c'est trop peu pour mener ä

bonne fin trois ecoles de recrues, deux öcoles de sous-officiers,
une d'aspirants-officiers et plusieurs cours speciaux sans compter

les cours cle repötition.
Ce qui aggrave encore la Situation, c'est la difficulte qu'on

eprouve et qu'on a cle tous temps eprouvee ä recruter des
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instrueteurs du genie. Se vouer ä Tinstruction reprösente pour
le technicien capable un gros sacrifice peeuniaire; pour l'officier

mariö et sans fortune, une quasi-impossibilife. Aussi est-ce
ä grand'peine que jusqu'ici on a pu maintenir les cadres au
complet, mais sans pouvoir former d'aspirants instrueteurs.
Trouvera-t-on maintenant, du jour au lendemain, des ofliciers
qualifies et parviendra-t-on ä combler les vides qui se sont
produits si brusquement? Nous voulons Tesperer; mais, möme
alors, il manquera toujours ä ces nouveaux venus la pratique
du metier et la longue experience de ceux qui ne sont plus.

Puissent les nouveaux chefs du genie avoir la main heureuse
et trouver un personnel capable de les soutenir clans
l'accomplissement cle leur täche I (Test lä notre vceu cle nouvelle
annee pour Tarme du genie.
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